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ANCAICE 

PREFET DE VALCLUSF 

  

ARRETE PREFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 

  

   
rencrvelant l'agrément de centre VIIU ex 

Par FERT DÉMOLITION à CAVATLEOQ! 

LE FREFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

le Code de l'Environnement, noranenent le titre L° du ivre V. 

1 Code de l'Environnement, notemment le titre PV du Jivre V 

L Décret n°20121304 du 26 pavembre 2012 modifient La donenchiure, 

le décret du 1 févner 201$ portant nomination du préfet de Vauclus-M, GONZALEZ 
Bernard : 

l'arrêté ministérief du 40 juin 2008 relatif à la délivrance dés aitestatione de vapaciic aux 
opératèus prévues à l'artiole R. 543-090 du Code de l'Environnement 

Porrèté miricériel du 02 ma 2012 relié aux agréments dus #Apiutanis des centres VHL ef 
aux agtéments des exploitants des installiuns de brayauc de véhicules hors d'usage. es 

larété mrisiériel du EL? février 2615 inodifiant l'arrêté du 21 mei 3U12 fixant la Histe des 
installations classées sumunises à l'obligation de constitution dé garanties fitanvières, en 
application de $° de l'article R. 516-L du Code de l'Enviromument 

  

Paré préfoctoral d'auiworisation n° 406 du OK févaier 1004 L 

Fanêté préfectoral n°101 portant agrément u° PRS4 OUNAULD du 17 décembre 200€, au tire 
de lu dépollution et le démontage de véhicules hors d'usage, 

    

  

tee 4 dame de dretniec dénaotinaese de Da prono lhent dre opens 
Van bec tes AVRREPS CENEN 5 Rares doit



VU  Ferrèté préfectoral complémentaire n° 2013011-600X+ du 11 janvier 2113 portant hénéfice 
des droits acquis au titre de la rubrique 2712 de li nomenclature des installations classées, 

VE l'arrêté préfectural n°2019061-0001 du 2 mæs 2015 dennant délègahon de signature à Mme 
Martine CLAVEL. secretaire généraic de la préfecture de Vaucluse : 

VU dla demande de rencuvellement de l'agrément aiabhe par vounier du 19 soût 2014, 

VE Ja kettre de Pinspechon des installations classées du 31 mai 2013, demandant des 
compléments au dossier d'agrèment. 

VD Les compléments du dossier d'agrement du {1 novembre 2913, 

YL des feitres de l'inspection des installations classées du 20 novembre 2014, du 6$ décembre 

2514 et du 06 février 2015 deniaxdunt des compléments ag dossier d'agrèment, 

VU Le compléments du dussier d'agrément du 25 novembre 2014, du 20 décembre 2614, du 
16 janvier 2015, du 27 janvier 2018 et du LE iovrier 2015, 

VU Le rapport ot les propositions en date du 13 imars 2615 de l'inspection des msalations 
classées, 

VTT l'avis émis par & Conseil Départemental de F'Eavironnement ei des Risques Sanitaires et 
Technologiques lors de sa séance du 16 avril 2015. an cours dé laquelte l'exploitant a été 

crtendu 

VU le projet d'arrèté porté Le 21 avrii 2015 à La connaissance du demandeur 

VU es observations sur le pruîet d'arrêté presentées nar l'exploitant par <ourriei du 22 5sri 

  

CONSID 

  

ANT que la demie d'ugrement présentée par ia société FERT DÉMOLITION pour 
sen sue de Cavailhin comnorte l'ensuinble des renseignements demandes par l'arrêté 

ministériel du (2 mas 2, 

    

IT j'applivution des presenptions de l'arrêté ministériel du UE mu QUL2, à compter 

juitlet 22, 

SUR PROPOSITION de Madane ia direcirics départementale de la protecion des populations, 

ARRETE 

EE
] 

1
4



ARTICLE j : chämp d’anpiication 

La société FERT DFMOLITION. ci-après désignée parc « l'exploitant ». dont le siège sncial est 
Quartier Chazal des Maures, sur le terrioire de la commune de La Coucourde (2674; est tenue. 
pour son établissement situé Zone Indusinelle LE CABEBAN, 242. chorin du Vieux Cunal sur Le 
ierrituire de la cammune de Cavaillon (54200), de se conformer aux prescriptions défiries pat les 
articles suivants. 

  

2: aomenciature Gcs iustullations classées 

article 2.1 

Les prescriphons de l'article 2. de l'arrété préfectorul d'autorisation du 11 mars 2003. sont 
modifiées et remplacées par les dispositions saivantes 
  

  

Rubi | Nature à 
eo 

  

de ta rubrique (5      
Installation d'entreposage. dépollution, 
‘démontage ou découpage de véhicules hors a. 

2712-1b7  E (d'usage où de différents moyens de transports SU Te CE du dépôt : 
“hors d'usage dont la surface est supérieure ou He6 ra 
égale à 100 nv et inférieure à 30 000 m°. | 

As 
i 4 

CEA + Antoriation — E : Enregistrement — D : Déclarction 

Les capacités des installations de stockage. de dépollution ei de démontage permctient de traiter 
1 100 véhiontes huis d'usage pat an. 

érticle 2.2 

Les preseriprions de lPinticle 3 de l'arrêté niéfectoral d'autonsation du 11 mars 2003. sont 
complétées par les dispositions suivantes. 

Outre les prescriptions du présent arrêté, fa socièté FERF DEMOL(TIOX doi respecter les 
préseriptotis de lurrète minsiénel du 26 novembre 2012 relatives aux prescriptions générales 
applicables sux installations cisssées relevant du régime de l'enregistrement, au titre de la rubrique 
n° 2712-1 Gnstallation d'entreposage, dépollation, démontage ou découpage de véhicules terrestres 
hors d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la pratection de l'environnement 
selon les délais ct les échéances fixés aux installations existontes. 
Cet arrôté ministériel est joint en annexe au présent arrèté préfectural 

Asticle 2,3 + situation de l'établissement 

Les prescriptions dé l'anicle 2? de l'arrêté méfectoral d'autorisation du 11 mars 2OU3, sont 
complétées par les dispositions suivantes



Les installations autorisées sont situées sur la commune et paroulles suivantes : 
    

! | 
ae 53034 de la se | Cavaiton În 194 de la section AP | 

n° 326 de la section AP 

    

  

siiticie 3.1 

La société FERT DEMOLITION est apséée pour effectuer la dépollution et le demontage iles 
véhieules hors d'usage sur son site industriel, suûué Zone mdusticlle LE CABEDAXN. rouie de 

Viiauque -— 84305} CAVALLEON. 

L'agrémen: est délivré pour uuc durée de 6 ans. à compter de a daie de notification du préseni 

arrêté. 

  

L'esplaitunt ut tenu, pour ce qui conceme l'achuiié pour laquelle il est agréé à l'article 41 du 
présent arrête, de satisfaire à compter de la notficuhon de ect anèté, à toutes les obligations 

méntionnées dans le cahizr des charges en annexe du présent anêts. 

  

Les eaux issues des emméacements sfteutés au démontage et à Fentropoxise des velieniss hors 
d'usage non dépollués. 4 compris les zoncs affectées à l'entrepusage des vélucules à risque, ainsi 

que les zones ailes à L'emreprisage des véhicules en attenis d'expertise par les assureurs. des 

moteurs, des mices susceptibles de contenir des fuides, des mèces métailiques cndurtes de graises, 

des huiles, des produits nérofiess et des produits chimiques, aies que Les eaux d? pline susceptibles 
d'être puiluces ou les liquides wsus de déversements acuidentéls, sont dinges vers un fhassin 

étanche, Ce bassin doi rétenic un vobume correspondant à des precmtions dé fréquences 

dévcennales &t d’uise duréc immimuile d'une heure. Le débri de Autv des eaux rejetées dans le mieu 

naturel est au plus de 13 feha imperméahitisé, 

Ces eaux sort ensuite Kañces par un dispositif de traitement adéquat fdébourbeur-désheiteur) 
pormetiant de traiur les polluants en présemec 

Cet équipement est vidange (hydrocarbures el boucs) ei cure lncsque le volume des houcs attemt la 
moité du volnne uüle du déheurbeur el dans fous les cas, au moins une fois pur an. saut 

Jjastification apportée par l'exploitant relative au report de cette operation, sur la base de conirélee 
visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de l'inspection, En tont état de cause, le report de 
cette vperdion ne pourra pas excéder deux ans, Los biche de suivi du nettoyage des décanteurs- 

séparmicurs d'hydrocarbures, l'aticmation de conformné à la norme amsi que lé: hordereaux de 
taïement des déchets déni on rétraiés sont venus à la dispostion de l'inspection des 

installations classées. 

Cet équipement vst équiné d'an svtème permettant l'isolement de ce net por rapport À l'exièrieur. 

Ce dispxitf eit maintenu en etat de marche, signalé et actionnuhle en toute chuunstance, 
localement. Leur crireuca préventitet leur mise er fonctionnement sont définis par congne. 

 



Article 3.4 

L'explatiant est tenu. pour sun sire de Cavaillon, d’aïficher de façon visible à l'entrée de son 
installation son numéro d'agrément et la date de fin de validité die celui-ci. 

-érticle 3,5 

L'exploitaat transmet au plus tard le 31 mars de chaque année. par voie électrenique à l'inspection 
des installations classées. une déclaration annuelle des émissions polluantes (GEREP) de l'année 
précédente suivant un frmiat Hé par ic ministre, chargé de l'inspection des mstatlations classées. 

Article 3.6 

La socièré TERT DÉMOLITION transmet tous les ans. Les résultais de ja vènificatiun de la 
confomuté par un oryamsme tigre ainsi qu'une come du récépissé délivré par l'aycnce de 
Fenviremnement et de la maîtrise de l'encrgie (ADEME) 
La ftaranure de ce récépissé est une des conditons neccasaies au maintien de l'agrément 
prélectoral. 

   TICLE à : mesures de publicité 

Une cupie du présent arrêté est denosé amprés de la maine de Cavaillon et peut + êre 
cansaliée. an exirait de et mrêté est affiché pendant une durée miattuunt d'un muis dns ceite 
mairie Liu proces vesbol constatani l'occomplissement de tés formalités devra être adressé à la 
direction départementale de ls protection des popalations de Vaucluse. Le mème extrait cet ffiché 
clans l’installution en jermanence de facon visible par l'uutreprise sur son site de Cavaillon. 

Un avis au publie est sé par les soins de la direction départementale de 12 protecuen des 
populations aux finis de Pexploitant dans deux onenaux locaux ou régionaux difages dans le 
département 

    

Cet arrêté sera aéré ur le site internet de l'Etut en Vaucluse. 

ABTICLE A: voies de recours 

Un recours peut-être formé devant Le tibunel sdmimstratif de Nimes dans les conditions 
dites aux articles LS14-6 et RS14-3-7 du ühe Lei de hvre V du code de l'envirormement relatif aux 
installations classées pour {a protection de Fenvinmnement, Le texte de ces utiles est annexe ou 
présent arrêté tarinexe 01 

S42



  

La secrétaire générale de la prétecture de Vaucluse, 1 suas-préfète d'Ant, LE directrice 

départementale de la protection Ges populanons, le maire de Cavaillon. la directrice régionale de 
l'envirounement. de l'amenagement et du logement de la région PACA. le directeur dépurtemental 
de la sécurité publique de Vaucluse, sont chargés, chacun en ve qui le conceime de l'exécution du 
présent aité qui sure potifié a l'exploliant. 

  
QT



ANNEXE 0 

Axticie L51446 

L-Les décisions prises en application des articles L. S12-1, L. 812.3, L. 512.72 à JL. (2.7.5. 
LS52-8, L. 512-192, L 5132-13, L 122 F, S13-1 à L. 5142, L. 5i4-4. du I de l'article L. 5115-13 
et de l'article L, 516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridicriun. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les délais duns lesquels ces décisions peuvent ét déférées à la 
juridiction administrative. 

IL.-Supprimé 

UT. -Les fiers qui n'ont acquis ou pris à haïl des immeubles vu n'ont élevé des constructions dans Le 
voisinage dune tastailahon classée que postéricurement à l'affichage ou a la poblicatiur de l'acte 
Pürtant autrisation ou enregisirement de cette installation cu atténuant les prescriptions prraitives 
ne sont pax recovables à déférer ledit arrêté à la juridiction adininistrative. 

VLC perrais de constnüre et l'acte de vente. à des tiers. de biens fanciers et immubhiliers doivent. 
le cas échéani, mentionner explicitement les servitudes afférentes instimécs en apphcation de 
Parücle L. 111-145 du code de l'urbanisme 

Article RS11-3-1 

Sans préudice de l'anphication des articies L 81-27 er L. 8534, Les décisions mentionnées aa 1 de 
lericle L. 514-6 et aux articles L. 211.6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférécs à le juridiciton 
administrative : 

-par les tiers, personnes physiques où inerales, les communes intéressées op laurs LrOUpemnenis, cn 
raison des inconvèniens ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
miérèts suentimnés cux articles L. 2i1-L ét L. SI-{ dans am délai domi an à comoter de la 
pubiicahiou ou de l'affichage de ces décisions, Toutefois, si le inise en service de l'intallaton n'est 
pas ineivenue 51% mois aprés la nublicariun ou Faffichage de ces décisions, le délai de recours 
contine 4 court au l'expiration d'anc nériode de sis mois aprés cette mise va service : 

par les demandeurs où evpiniiants, dons un délai de deux mois à compter de la dats à laquelle ta 
déuision leur 4 êté notifice.



CAHIER DES 

    

Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant faut autre tratiement du véhicule hors 
d'usage : 

+ les baitertes, les pots catalyriques ci les réservoirs de gaz liqueñés sont roures, 
+ Les éémenis fitrants contenant des fluides, comme. par exemple. les lies à huiles et les 

Ftres à carburants. son retirés, à inoins qu'ils ne soiunt nécessaires pour la réutilisation du 

minou. 
“les composants susccptibles d'exploser, y compns les airbags et Les nréronsunrieurs sont 

retirés ou heutralisés, 

“ Les Goburants, les hailes de carters. les huiles de transmission. les lurles de boîtes de 

vase, les foules bydraiques, Les bpndes de réfronissement, les liquides antigel et les 

liquides de freins ainsi que tout autre ikiide présent dans le vélicule hnrs d'usage sont 
rétites., et stockès séparément le vas échéant, notamment en vue d'ctre voileciés. à imuins 
qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées. 

* je remait, la récupéranen et le stockage de linegralité des fluides fagorigènes sont 

obligatoires en vuc de leur ratieraent. 

+ Les filres et Les condensturs content des polrchlorobiphénvles (PCB3 et des 

polychlonmucrphényles (PCT) sont retinés suivant Les indications foumnies par les 
comstncteuts autumobries sur la Ewdlisution de ces équipemients dans es modèles de 

vehicules concernés dé leurs marques. 

lus composants recensés comme contenant du merure sont rétirés suivant Les Indications 
fournies par its consfrocteuis automobiles sur La lacdlisanon de ces épnpoments dans 

chague marque e modéles de velieulss 

+ Les pneumatiques sont demuntés de manière à préserver Jour potentiel de réunlisation où de 

valorisation. 

  

ons visant à favoriser le réumn: valorisation 

  

Les ééments snivants sont extras du véhicule : 
"composants métilliques cuntenant dé cuivre dé l'aluminhan. de ngnésium «caf si fe 

centre VHU pout justiticr que ces vomposants sont séparés du vèefucule par un auts ventre 
VHE où un broyeur agréé, 

cuinposants volumineux en manière plastique (pare-chocs. tabicaux de bord. recipients de 
fkudes, ete). saut si Le centre VHL pout justifier que ces composants sont séparés du 
véticule par un autre centre VHU au an hraveur agréé. de matière à pouvoir réeilement 

dire recrclés en tint que matérin 
vente. sauf si le contre VHU peut justifier qu'il ost sénaré du véhicule nar en auire ccoire 

VE, ri ioraiite À pariir du {er juiilet 2012, 

  

  



L'exploitant du centre VHL ost touu de contrôler l'état des composants et éléments démontes en 
vué de leur réuutisation et d'assurer, Le vas échéant. leur traçabilité par l'apposition d'un marquage 
approprié, lorsque cela est techniquement possible. Les pièces destinées à la reutilisativa peuvent 
être mises sur Je marche, sous réserve de respecter les réglementations spécitiques régissant la 
sécunté de ces mèces ou. a défaut, l'obligation générale de sécuriié définie par Farnele EL. 2211 du 
cede de ls consommanion 

La vente aux particuliers de compasants à déclenchement printechnique est interdite, 
Les opérations de stockage sont effectuées de fçon à ne nas endommager les composants vt 
éléments reutilisahles ou valorisables, au comtenant des Auides. 

Seul, le personnel du centre VHU est autorisé à accéder aux véhicules hrs d'usage. avant les 
vpérations de dépollution visées au 1° de 11 présente mnexe. 

4°/ Traçabilité 

L'exploitart du centre VHU est tenu de ne pus remettre : 

* les véhicules hoës d'usage trantés préalublancat dans ses instailaiivns. qu'à an broyeur 
ABTÉS QU, SOUS SE responsabitité, à à uu autre contre VAU agréé ou à toute aatre instailation de 
trartemeat autorisée à cet effet. dans un auire État membre de is Commumauié eurunéeane. 
dés lors que Le ansfert transtionishior des véhicules hors d'usage est effectué dans Le 
respect des dispositions du réglement applicuhle, concernant les transforts de déchets 
les décheis 1saus du traitement des vélicules hors d'usage, qu'à des instullations dûment 
autorisées. 

L'épioiiant du centre VHU tent le régiatre de police défini su chapitre Ier du fitre II du livre UE de 
la partie réglementairs du code pénal 

L'exploirant du centre VHU est fer d'ascurer Ja trorchitité des véhicules hors d'aage, notamment 
en etablissont en trois exemplaires un hordzreau de avi, mentionnant les numéros d'ordre des 

carcasses de vehicules hors d'usage curresnondents aux rumeos Insert dans Ie live de police. 
ain que les toumages associés, Un creriplaire du herdercau est conservé par le centre VHL. les 
deur autres eremplaes Ghnt envoyés au broyeur avec lets) let de vélicules hors d'usage, 
préslablement traités, 

54 Ce     gunieation d'information 

L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année à Mensour le Préfet de 

Vaucluse et à l'Axence de Feuvirennement et de là maitnse dé Fénergic. sous tonne éleciroinque is 

déclarsion prévue par lapplicetion de l'alinéa 5 de l'article R543-164 du Code de 
FEnvirommement 

Ceue dé tararion comprend : 

a) ks miormations sur les cenilications obrenues, notamment dans je domaine d2 
Penvirmnement, &e l'hygiène, de le sécurité du service et de la qualité. 

bi le menbre üt ke tonnage des véhicules nris en charge, 
où l'âge moren des veheules pris en charge 
&} la répartition des vébicules pris en chargc per marque et par modèle, 

  

GE



c) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d’asage préalablement traités. remis directuraent 

où via d'autres cenices VHU agréés, à des broyeurs agreës. et réparus par bioveur agreé 
destinataure. 
f) le tonnage de nroduits et déchets issus du iraîtement des véhicules hors d'usage remis à des 
tiers. 

g} les taux de réutilisation. recyclage. reatihsation et valorisation atteints, 

h} lee nom et coordonnées de l'orgamisme tiers réchsant le comrèle de vérifivation, 

1) Le vas écheant. ie nom deis) réscautx) de producteur(s) de vehicules dens lequel s'inscrit le 
centre VHU. 

Lorsqu'on wansfort de véhicules hors d'usage est apéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation 
de déclarer (au sens du 5° de l'artiele R. 543-164) pèse sur l'exploitant du prenger sente VHL 

agréé, qui a pris en charge Île vémicule, 

Dans ce cas, le duxième centre VHL agréé a l'ohligation de commumquer au premier centre VHL 

agréé. ls données necessaires à ce dernier, pour répondre à son obligation de déclarer (au sets du 
5° dé l'aticle R. 543-1641. 

La communicohiun de ces informations pour l'année intervient au plus turd Le LE mars de l'umiée n 
cu: 

Le content de la déclaration est vérifié et valide par l'organisme tiers. désigné au 14° du présent 
vahier des charges avant le 31 août de l'année n + 1 

L'or    nisme ter: 1edise également une validation ca lienc dé la décisrurien. 

L'agence de l'environnenient ci de li méimise de l'éncrgie délivre ua sécopissé de déclatution. La 
fourniture de cé récériene est une des conditions nécessaies au mantien de l'asrément préfectoral 

  

cation aunres des onéraieurs économiques 

  

L'exploitant du cemre VHC deit se tenir à la disposition des opérateurs éconnmignes avec lesquels 
 coliahure, vu avec Isquels 11 souhaite collaborer pour ses perfonnunves, en matère dé 

réutihsatiie. recyclage, twutilisation ct valonisaiion des téhicules hors d'usage. 

791 Justunce des représentants de l 

  

rateurs économiques 

L'exploitant du contre VHU doir ter à la disposition de l'instance définis 4 Parhicte RSR 187.1, 
les données comitahles et finanaeres perinetianf & cette mstance, d'évaluer léguribre économique 
de le féiere, 

  

L'ésploiranr du ceuire VIIU esi tou de consütuer une garantie finemcière, dans les ennditiona P | La 

prévues à l'article L.S16-1 du Cane de l'Environnement 4 compier du 1 juillet 2019 

69/ Prise sr charge des vébioutes hure d'unnve 

L'exploitini du ventre VHU est tenu de se comormer aux dispositions de l'article R. 421-9 du ende 
de fa route, lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction. et notamment de déhvrer au 
détericu du véhicule hors d'usage. 1m ccrtdicat ile destruction au moment de l'achat. 

jui?



169/ Emplacnnent des vébicalss hors d'usage et stockage des déchets lsus de la dépollution 
Les véhicules hors d'usage 

  

L'exploitant du centre VHUT est tenu de se conformer aux dispositions rclatives des sites de 
traitement st de sinckage de véhicules et de fluides, matériaux où coinposants extraits du ces 
véhicules : 

“les emplacemenis aflécrés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont ariénagés de 
façon à empêcher toute pénétration dans le soi, des différents liquides que ces véhicules 
péuvent contenir, 

“les emplacements affectés à l’entrepusagc des véhicules hors d'usage non dépoliués sont 
révètus, paur les Zones anpmopriées, comprenant a minima, les zones ufleciées à 
l'entrenosage Ces vélucnles à risque ainsi que les zanes afiocièes à l'entrepusage des 
vèbicules en attente d'expertise per les assurcurs. de surfaces imperméubles avec dispositif 
de collecte des fuites. dévanieurs et épurateurs-dégraisseurs, 

* les emplacemenis affectés au demontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces 
susceptibles de contenir des fluides, des pièces tnétall iques enduiies de graisses. dos huiles, 
produits potroliers, produits chimiques divers soni revèrus de surices imperméables, 
lorsque ces pièces et produits ne sont pas vux-mêmes contenus dans des cütballages 
parfaitement dianches, avèc un dispositif ile rétention, 
les batteries. les fikires ei les cmdensateurs conisnant des polvehlarabiphényles (PCB) et 
des polrchioroterphenÿies {PCT) sont enireposés dans des contsneurs appropriés et 
CERFUCTIS, 

‘les fluides exrraîts de véhicules Eurs d'usage (vmburants. huiles de cairors, huiles de boîtes 
de vitesse, huilés de transmission, huiles Hydraubiques. Hquides de refto:dissement, liquides 
angel. liquides de froms. acides de batteries, Mutdes de cirourts d'air conditionné et font 
are Duide contenu dus Les véhiouies hours d'usage sont catrepusés des ut lieu couvert st 
dans des réservoirs appropriés, le cas échéant sénarés, dotés d'un dspositif de retentiont, 

    

"LS préumatiques nsagés sunt entreposés dans dus conditions propres à prévenir le risque 
d'incendie, à favunser jeur réutilisation, leur recyclage ou leur valoritien. et duns les 
régions concernées par În dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir Le 
nsque de prolifération des moustiqnes, Le dépôt ect à plus de 10 mètres de tout outre 
bätiment 

    et de rcevclage et tous de réutiisation et de valorisation du centre 
# Tax de réutilia 

    

L'exploitunt du centre VHEU est terra de justifier de l'atteinte : 
*  d'on taux de réutilisation et de recyclage minmmm des matériaux issus des véhicules bars 

d'usage. en dehors des métaux. des hanerius et des fluides jaune des vpécatiuns de 
dépollution, de 3,5% de la masse moyenne des véhicules 

"d'un taux de réutilisation et de valurisahn minimum de $ 4 de la masse movenne des 
véhicules. + compris par le biais d'une courération avec d'autres centres VHU aurécs. 

  

L'exploitant du centre VHU est érralement tenu de jastifier de l'aticinte d'va taux de iutilisution 1 
de revyctapc mioinnen des maiériaux. issus des véhicules hors d'usage, participer à l'attcinte des 

1732



vbiectifs fisés à l'article R. 543-160, y compris par le biais d'une cocpéraiion avec les autres 
opérateurs économiques. en particulier, 5 assure que les performances des broyeurs à qui 1l cède 
les véhicules uns d'usage qu'il a traités. ajoutées à ses propres patformences. permettent l'atiernte : 

+ d'un taux de ‘éutiisation ot de valorisation, calculé sur une base ammudllé, d'un 
minimum de 95 "à de la masse totale des velueuies traites à compter du Of janvier 2015. 

* d'un taux de réuthsation et de recyclage, calculé sur une basc anavelle, d'un minimar: 
de K$ %o dé la inasse tutale des véhicules trutés à compter du GT janvier 2015. 

  

439! ttestetion de eapa 

  

fivides frigorigènes 

L'exploitant du centre VHC est tenu de disposer de l'attestation de capariio de récupèraiion des 

fluides fripgorigènes mentionnée à laticle R 3543-99 du Code de l'Environnement, déhvige par un 

organisme agréé. 
Ceite atestation est de cuicgorie V contormément à l'annexe [ de l'arrêté ministériel du 30 juin 
200$. relaut à la délivrance des attestations de canactié, aux vpératours prévies à Faticle R. 543.99 

du Code de l'Environnement 

Cette attestation précise : 

"fa durcc dé validnc. 

les types d'équipements sur lesquels Le titulaire peut interverux, 

- les types d'activités que le tirularre peut exercer 

  

plotiont adresse, tous les ans. à lorgaiusme agiéé qué hu a détriré Patiestuon de capacité, une 
déclarution se rapportant sut l'année civile précédente et mentionnant nou chaque fluide 
fosrongene, les quantités acquises, chargées, récupérées, cédées et également l'état dus stocks. ant 
ler fanvier ct au 1 décembre de l'année civile mrécèdente. 

Une copie de ceite atiestation de canacité est transmise à Monsieur le Prefet de Vaucluse, 

1497 Contrbte car un areani     

  

L'exploñant du ventre VHC fait procéder charue année par un oiganisme tiers à une vérification de 
li vonformite de sûn installauon aux dispositions de son errdté prefoutoral et aux dispositions du 
préseout caler des charges. L'organisme tiers est avcrédite pour un des référentiels smivanin : 

-  verihcation de l'enrégistiement dans Le cadre du système communautaire dé management 
environnement ét d'audit (EMAS) défini par ke règlement CE) n°7612601 du Parlement 

enopéen et du Consel he 19 mars MIOL ou cernfcation d'un système de management 
esvuognementl cenfonme à la norme internationale ISO 14 GO : 

certification de servive selon le référentiel + traitement et valonsation des véhicules hors 
d'usage et dé leurs compusants », déposée par SGS Quahicert 

- certificatun de service, selon le rétérentisl CERTIREC concemant lé entreprises du 
recyclage déposs par le Bureau Véritas Certification. 

  

Les résuhsts de cette vérification sont iransme à Monsieur le Préfet de Vaucluse dans l'année. 

Pa


